
• Les différents présents et absents. 
• Les décisions prises à effet immédiat. (dès la signature du procès verbal) 
• Les éléments placés à l’ordre du jour d’une autre réunion. 
• Les éléments placés dans le budget. 
• La décision des tâches à effectuer. (Elles doivent encore être réalisé) 


